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fait et délibéré en séance publique à Lomé le 19 
avril 1950. 

Le Président tfe t'A. R. T.. 
Sylvanus OLYMPlO. 

Le Se.,ylaiTe, 
Rodolphe TRè;ou. 

ARRETE No 746-50iD. du. 20 septembre 1950. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFI'1CIER OE .... I.fQIOI< D'HoHNWll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉpuBLIQue AU Tooo p. 1., 

Vu le décret <1u 23 mars 1921 détennlllllllt les ~ttributi()llS 
et les pouwrs du CommIsSaire <1e la République au Togo; 

Vu le d~ret du 3 janVIer 1946 portant réQrgamsation
admtnlSlrative du TerritoIre du Togo et création d'lIII"'mblées 
rep~ta1:rmt; 

Vu II! dtcret diI 11 novembre 1926 portaut règlemenla. 
tton doc1anière dans le territoIre du Togo, nOtamment en 
son artK;te liS; 

\ u l'arrêté n' 528/0. du 24 s<plemb'" 1942 fixant' la 
nom<:nélature de. bu"'aux et postes de OoWlll<lS, leurs beu_ 
d'ou''''rture et de ~rmeture amSl que:ks opérations aux· 
qutOU.,. lis Sont ouvet1B; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le pOste des douane!> de 
Badou (œrele d'Atakpamé) est fermé, pour compter 
du 1er octobre 1950. aux opérations auxquelles il était 
ouvert jusqu"à ce jour. 

ART. 2. - Les b'âtiments du pOSte des douanes de 
Badou (Poste proprement dit et logements des gardes. 
frontières) seront affectés à des services du Territoire 
sur l'initiative du commandant du cercle d'Atakpamé. 

ART. 3. - Le Commandant du cercle d'Atakpamé 
prendra en charge les meubles meublants que con
tient le poste de Badou et en donnera décharge au 
dIIIif dudit poste sur l'inventaire détaillé dressé par 
ce denùer. 

Toutefois le coffre-fort est laissé à la disposition 
du chef du service des douanes à qui incombe égale
ment le soin de oonserver les archives douanières de 
ce poste. 

ART. 4. - Le chef du service des douanes et le 
commandant du œrcle d'Atakpamé sont chargés, dla
c:un en ce qui le oonœme. de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré. publié et communiqué par
tout où besoin Sera. 

Lomé, le 20 geptembre 1950. 
Y. DIOO. 

BrI'....... G.....r••rl. 

ARRETE No 736-50/A.P.A. dil 16 septembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

0rn:sEt! 011 LA Li!mCIII D"HoMNIut, 


CoMMISSAIRE DE LA Rt!puBLIQue AU Tooo p. 1., 


Vu te ~ du 23 man 192\ détetmlnallt \es attributloaa 
et les pouvvIr& du Cnmmiaoal", de la République au Togo; 

Vu \. décIi't du 3 janvier 1946 portant réorgamsalioa'
a<lmIllÎStrative du TerritOire du Togo et création d'_blés 
aepréueutattvta ; 

Vu le décret du 20 m.. 1903 portant orgwtisation de 1. 
Oendarmérie territoriale; 

Vu le décret du 16 lévrier 1923. réglant le servic~ de 1. 
Gendarmerie aux colonies et les modificatifs subséquents; 

\lu le décret du 12 d~b", 1935 relatif • l'administra
lion de, Oétachem...ts de G<ondarmerie stationnés aux COlonies; 

Vu le décret du 5 juillet 1944 portant organlsatton de 1. 
Gendarmerie et de la Garoe; 

Vu le dtc",t du Il mat 1934 portant exlension aU Togo 
dU décret du :. septemb", 1933 our la 'procédure criminelle 
en A.ù.F. et to1l$ actes modificatifs "Itér""'rs. 

Vu l'arrêté 11<0 516/AP. du \7 sc~mbre 1942 portant

cré.atl{)ll d'une brigade de GendarmerIe au Togti; 


Vu l'ar~te no 759 du 7 décembre 1941, portant organi. 
s.tlon des services de police générale au Togo; 

Vu 1< décret d" 11 mat 1945 portant orgattis.tton et aug.

mentalton des effectifs du dttacbement de Oendarmerie de 

l'A.O.F.; 


Vu l'arrête nO 463/APA. du 25 août 1945 relatif 1t l'orp
'nisation et au service de la brigade de OendarmerÎe du Togo; 

\iu la lettre ri" 1206/2 du 17 août 1946 du Colonel com· 

mandant je détachement de Gendarmerie de l'A.O.P.; 


Vu '" décret no 47-696 du 8 avrit 1947 portant création. 

de la s«tton de Oendar~rie de [.Qmé; 


Vu 1. Note n" 3644j2·EPP du 5 septembre 1950 du 

Commaildanl du Détachement de Oenda1"ltl<rie de l'A.O.P. 

et du Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE P~EM!É~. - Une nouvelle brigade de gen
darmerie est créée aU Togo, avec résidence à Lama
K!Il'a. cette brigade est placée sous l'autorité et la di
rection de l'officier commandant la section de gendar
merie du Togo. 

ART. 2., - SOn action préventiV1: et répressive s'exer
ce sur l'étendue du cercle de Lama-Kara. 

ART. 3. - L'~ctif de cette brigade sera fourni . 
par le détàchement de rendarmerie de l'A.O.F. et ~ 
Togo. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enrE!gistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 septembre 1950. 
Y. DIoo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRÀL 

TOUR IÛ sel'l'ice OiIJI'e.mel' IÛS lonetlQluu:Ul'es C1:vIl/i 
app(ll'teruW aux .adres régis par' tMcret. 

Additif au four de service outre-mer du 1" 6eP' 
tembre 1950. 

.. . . . .. ., . . .. . . .. • • 




